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•
O

rgane responsable de l’élaboration et du développem
ent des politiques et des program

m
es énergétiques. Il est 

notam
m

ent responsable de la planification générale, de la conduite des études stratégiques sectorielles, de la signature 
des concessions et licences, de l'approbation des program

m
es d'investissem

ents des opérateurs et de la politique 
tarifaire dans le secteur de l'électricité.

M
IN

EE

•
C

rée par le D
écret N

°
2020/497 du 19 A

oût 2020, ce fonds a pour m
ission le financem

ent au titre des politiques 
publiques et des stratégies en m

atière de développem
ent du secteur de l'électricité, des activités relatives à 

l'élaboration et la m
ise en œ

uvre des politiques et stratégies dans le secteur de l'électricité, ainsi que des études 
relatives à la planification et au développem

ent des activités du secteur de l'électricité 

FD
SE

•
A

ssure la prom
otion et le développem

ent l'électrification rurale sur l'ensem
ble du territoire national; elle assiste 

techniquem
ent et éventuellem

ent financièrem
ent les opérateurs de service d’énergie rurale (O

SER)

A
ER

•
C

rée
par le D

écretN
°

2009/409 D
U

 10 D
écem

bre
2009, ce Fonds est chargé d’assurer de façon durable le 

financem
ent des program

m
es et projets d’énergie rurale

FER
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•
C

ellule de réflexion, d’appui et de supervision des stratégies de gestion des situations de crise énergétique et de finalisation
du 

plan énergétique national

C
PE

•
Prépare et assure la participation du C

am
eroun aux travaux du C

onseil M
ondial de l’Energie et suit l’application des 

recom
m

andations dudit C
onseil au C

am
eroun

C
N

C
M

E

•
A

ccom
pagne les C

om
m

unes dans leur quête de développem
ent et d’am

élioration des conditions de vie des populations à travers 
des appuis technique et financier

FEIC
O

M

•
A

ssure la gestion, pour le com
pte de l’Etat, du patrim

oine public dans le secteur de l’électricité ; ED
C

 est chargée de 
l’exploitation du barrage hydroélectrique de M

EM
V

E’ELE dont la puissance installée est de 211 M
W

; et de tout autre ouvrage 
que pourrait lui confier l’Etat

ED
C

 (Electricity
D

evelopm
entC

orporation)

•
Principal gestionnaire du réseau de transport de l’électricité

SO
N

A
TR

EL (Société N
ationale de Transport de l’Electricité)
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•
O

pérateur historique du secteur de l’électricité qui exerce dans les segm
ents de la production, de la distribution 

et de la com
m

ercialisation de l’énergie électrique, ce nom
 est en vigueur depuis 2014 suite au rachat des parts 

de A
ES C

O
RPO

RATIO
N

 par le groupe AC
TIS

EN
EO

•
N

ous pouvons
citer :

•
K

PD
C, D

PD
C

 qui sont des filiales du groupe A
ctis détenus à 44%

 par l’Etat du C
am

eroun, 
•

H
Y

D
RO

-M
EK

IN
qui est l’opérateur en charge de la m

aitrise d’ouvrage et l’exploitation future du barrage 
hydroélectrique de M

EKIN
 dont la puissance installée sera de 15M

W
•

ED
C

avec le barrage hydroélectrique de M
EM

V
E’ELE

•
EN

EO
 G

EN
C

O
  qui est une future filiale de EN

EO
 habilitée à gérer l’ensem

ble des actifs de la société dans le 
segm

ent de la production

Producteurs Indépendants 

•
D

’après la loi de 2011, il s’agit de toute personne produisant de l'électricité pour son usage exclusif et qui 
n'entreprend ni le transport, ni la distribution de celle-ci sur le territoire où elle est établie, sauf dans le cas où le 
transport est destiné à son usage propre. C

’est potentiellem
ent l’exem

ple de SO
SU

C
A

M
, SO

D
EC

O
TO

N
, 

SO
N

A
RA

 et de SO
C

A
PA

LM

A
uto Producteurs 


